
- LOTISSEMENT 5311 avenue Crowley

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges Notre-Dame-de-Grâce (01-276), 
le projet de lotissement visant à créer un lot associé à un projet résidentiel de forte densité ainsi qu'un lot destiné à des fins de logements 
sociaux à même deux lots existants (secteur de planification Crowley/ Décarie) - dossier relatif à la demande de permis 3003330053
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01

CONTEXTE

- Lot # 6 607 822 destiné à l'implantation d'un bâtiment multilogements de 20 étages et d'un sous-sol 
de deux niveaux;

- Lot # 6 607 823 destiné à des fins de logements sociaux.

Dossiers liés:
- demande de démolition du quadruplex situé au 1933-1941 avenue Prud'homme
- Planification détaillée du secteur Crowley/Décarie et création des zones 0996 et 0997

02
ANALYSE

Secteur de planification détaillée - modifocation au Règlement d'urbanisme (01-276) en mai 2023
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de 668.9 du Règlement (01-276).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable à la demande



Adresse xxxxx - - 300XXXXXLocalisationCONTEXTE
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053

District Notre-Dame-de-
Grâce;

Secteur de planification 
Détaillée;

Proximité de la station 
Vendôme
(moins de 500 m)

Zones:0996 (H 1-3 )

et 0997(H et C.2)

Demande de démolition 
liée CD23 002
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053



Adresse xxxxx - - 300XXXXXParamètres de zonageCONTEXTE
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Adresse XXXX Ex. Agrandissement du duplex 300xxxxfffCrowley, 5311 Lotissement 3003330053
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Adresse XXXX Ex. Agrandissement du duplex 300xxxxfffCrowley, 5311 Lotissement 3003330053

Lots existants:

- # 4 139 832 occupé par un garage automobile
- # 4 139 819 occupé par un quadruplex à démolir ( décision CD 23 002)

Lots proposés:

- multilogements (287 unités) 
- # 6 607 823 pour acquisition par la Ville (logements sociaux)

2520,3 m2

790,9 m2
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Le lot 6 607 822 permet l'implantation d'un 
bâtiment résidentiel de 20 étages avec un 

COS de 7 et un taux d'implantation de 38.8%

Le lot 6 607 822 permet l'implantation d'un 
bâtiment de logements sociaux de 8 étages 

avec un COS max de 6 (min. 70 logements)

Balises d'aménagement:

Mutualisation de l'entrée véhiculaire;
Priorisation de la mobilité active;
Continuité de la ruelle verte;
Cour partagée (sur dalle).

Crowley, 5311 Lotissement 3003330053
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053CIRCULATION SUR SITE

Plan de gestion des déplacements:

- Accessibilité véhiculaire à partir de 
l'avenue Prud'homme seulement 
(excepté pour les véhicules d'urgences 
qui ont accès à partir de l'avenue 

Crowley);

- Abaissement recommandé du niveau 
du RDC afin de favoriser l'accessibilité 

universelle du site.
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053PROJET RÉSIDENTIEL

Caractéristiques du Projet résidentiel(lot principal)

o Taux d'implantations : 38,8%
o Aire du bâtiment : 977 m2
o Hauteur: 20 étages

o Superficie totale de plancher : 17633 m2
o COS (densité): 7

o 65 Cases de stationnement automobiles

o 285 cases de stationnement vélos incluant  54 unités 
extérieures

o Typologie de logements:

Studio 20 (7%)
1 cc: 202 (70%)
2 cc: 56 (20)
3 cc: 9 (3%)

Préqualification au programme SCHL de prêt de 
construction de logements locatifs
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053

En vue d'abaisser le niveau du parvis en 
cour avant, les pentes de l'accès 

véhiculaire vers le stationnement en 
sous-sol devront être réfléchies de façon 
à limiter la hauteur du RDC par rapport 
au niveau de l'avenue Crowley.

Une demande de dérogation est requise 
pour autoriser une pente supérieure à 

stationnement intérieur.

COIN DE RUE CROWLEY-DÉCARIE
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053PROPOSITION INITIALE 

Niveau du 1er étage à +/- 1,5 m du niveau de la rue  vs. +/- 0,5 
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ÉLÉVATION - Ave. Crowley Crowley, 5311 Lotissement 3003330053

+/- 0,5 m 
+/- 1 m 
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COUPE TRANSVERSALE Crowley, 5311 Lotissement 3003330053

19%

20%

stationnement se situe au 2ème niveau de 
sous-sol, ce qui implique des pentes 

du RDC 

stationnement intérieure doit avoir une 
pente maximale de 15 % 
du 01-276. 
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ÉVOLUTION CONCEPTUELLE Crowley, 5311 Lotissement 3003330053



Adresse xxxxx - - 300XXXXXPROPOSITION
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PARTI ARCHITECTURAL Crowley, 5311 Lotissement 3003330053
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PERSPECTIVES Crowley, 5311 Lotissement 3003330053



Adresse xxxxx - - 300XXXXXPROPOSITION

17

PERSPECTIVES Crowley, 5311 Lotissement 3003330053
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Adresse xxxxx - - 300XXXXX

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

668 1°
conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et 

politiques municipales en matière d'aménagement, 

d'architecture et de design;
R

La formes des nouveaux lots correspond à la délimitation des nouvelles zone 0996 
et 0997 et respecte balises d'aménagement planifiées pour le secteur Crowley-

Décarie.
La démolition du quadruplex situé au 1933 rue Prud'homme a été approuvée pour 

permettre le remembrement des lots tel que proposé.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; R
Le projet de lotissement permet l'implantation de deux projets résidentiels 
conformes aux normes établies pour le secteur. L'implantation de projets 

résidentiels requiert des solutions intégrées aux différentes contraintes du milieu.

668 4°
efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à 

minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la 

circulation des véhicules et des piétons;
R

Le lotissement tient compte des contraintes anthropiques du site et propose une 
entrée véhiculaire mutualisée à partir de la rue Prud'homme afin de respecter 

l'objectif de la Ville d'apaiser la circulation sur le boulevard Crowley.

668 6°
capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 

patrimoine architectural, naturel et paysager; R
Le nouveau lotissement permettra une densification planifiée du site selon les 

objectifs et critères d'aménagement visant à baliser la requalification intégrée de 
l'ensemble du secteur.
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Adresse xxxxx - - 300XXXXX

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

668.9 1°
Assurer la création de lots adaptés à la typologie des 

bâtiments projetés R
La création des lots a été conçue spécifiquement pour répondre au cadre 

de planification du secteur incluant la volonté de l'arrondissement de limiter les 
entrées véhiculaires sur l'avenue Crowley et du service de l'habitation d'acquérir 

le lot 6 607 823 pour des fins de logements sociaux

a) souhaitée pour le secteur. R

Le lot principal permet l'implantation d'un bâtiment conforme aux normes de 
la zone 0997(COS de 7/ 20 étages)

Le lot secondaire peut accueillir un projet résidentiel de 8 étages et ayant 
un COS de 6 s'il s'agit d'un projet de logements sociaux tel qu'indiqué dans les 

dispositions particulières pour la zone 0996

b)
La forme des nouveaux lots est adaptée au projet à 

construire. R
L'opération cadastrale permet un remembrement des lots pour créer deux 

nouvelles formes calquées sur le découpage des nouvelles zones et intégrant 
une entrée véhiculaire mutuelle aux deux lots.

c)
La forme des nouveaux lots tient compte des nuisances 

R

Le lotissement permet d'optimiser la densification planifiée sur le site au nord de 
Crowley et tient compte des contraintes anthropiques environnantes. 

Néanmoins, l'implantation de projets résidentiels présente des défis d'intégration 
de mesures de mitigations adéquates pour atténuer les nuisances liées à la 

proximité de la voie ferrée et du viaduc Décarie et de l'autoroute.
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Adresse xxxxx - - 300XXXXXRECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux 
articles
Côte-des-Neiges Notre-Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

Le projet de lotissement respecte les balises d'aménagement du secteur de planification détaillée 
Crowley-Décarie;

Le projet de lotissement répond aux conditions d'approbation de la décision de démolition du 
quadruplex situé au 1933 rue Prud'homme;

La Ville souhaite acquérir un lot créé par l'opération cadastrale du lotissement;

La proposition répond aux objectifs de la Ville en termes de densifications et d'intégration de projets de 
logements sociaux;

Les formes des lots proposées sont adaptées aux projets visés et permettent d'optimiser 
leurs implantations.
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COUPE LONGITUDINALE Crowley, 5311 Lotissement 3003330053
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COUPES Crowley, 5311 Lotissement 3003330053
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053PLANS DES SOUS-SOLS
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053PLAN DU 1ER ÉTAGE



Adresse xxxxx - - 300XXXXXPROPOSITION

28

Crowley, 5311 Lotissement 3003330053PLAN DU 2EME ÉTAGE
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053PLAN D'ÉTAGES 3 À 6
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053PLAN D'ÉTAGE 7
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053PLAN D'ÉTAGES 8 À 19
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053PLAN DU 20e ÉTAGE
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Crowley, 5311 Lotissement 3003330053ÉTUDE D'ENSOLEILLEMENT


